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DELIBERATION N° 23/031 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LE PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 13 AVRIL 2023 

 
CHÌ APPROVA U PRUCESSU VERBALE DI A CUMMISSIONE PERMANENTE 

DI U 13 D’APRILE DI U 2023
_____

REUNION DU 26 AVRIL 2023

L'an  deux mille vingt trois, le  vingt six avril,  la Commission Permanente,
convoquée le 18 avril 2023, s'est réunie sous la présidence de Mme Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,
Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Xavier  LACOMBE,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Hyacinthe VANNI

ETAIT ABSENTE ET AVAIT DONNE POUVOIR :

Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception
créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26 janvier 2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse, 

SUR       rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,
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APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,
Paul-Joseph CAITUCOLI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Xavier  LACOMBE,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia  TIBERI,
Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE  le procès-verbal de  la  Commission  Permanente  du
13 avril, tel qu’annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 26 avril 2023

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2023/093/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 26 AVRIL 2023 

RAPPORT DE MADAME
LA PRESIDENTE DE L'ASSEMBLEE DE CORSE

APPRUVAZIONE DI U PRUCESSU VERBALE DI A
CUMMISSIONE PERMANENTE DI U 13 D'APRILE DI U 2023

 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA

COMMISSION PERMANENTE DU 13 AVRIL 2023

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Hors Commission



RAPPORT DE MADAME LA PRESIDENTE DE L'ASSEMBLEE DE CORSE
RAPORTU DI A SIGNORA PRESIDENTE DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA

Objet : Approbation du procès-verbal de Commission Permanente du 13 avril

2023.

L’ordonnance n°  2021-1310  du 7  octobre  2021 portant  réforme  des  règles  de
publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les  collectivités
territoriales et leurs groupements prévoit que le procès-verbal de chaque séance
délibérante est arrêté au commencement de la séance suivante.

En  application  de  ces  dispositions,  il  convient  d’adopter,  lors  de  la  Commission
Permanente du 26 avril, le procès-verbal de la séance précédente, joint au présent
rapport.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer.
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COMMISSION PERMANENTE DELIBERANTE

REUNION DU 13 AVRIL 2023

Le 13 avril 2023, à 14 heures 00, les membres de la Commission 
Permanente, dûment convoqués par Mme Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS, Présidente de l’Assemblée de Corse, se sont réunis 
dans l’hémicycle Jean-Paul de ROCCA SERRA.

Cette réunion se tient sous son format délibérant et en présentiel. 

Sont présents :

Mme Nadine NIVAGGIONI, Vice-Présidente de l’Assemblée de 
Corse,

Mme et MM. Valérie BOZZI, Romain COLONNA, Christelle 
COMBETTE et Julia TIBERI (à compter sur rapport 083 pour cette 
dernière). 

Sont absents et représentés :

Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l’Assemblée de 
Corse par Mme Nadine NIVAGGIONI, Vice-présidente de 
l’Assemblée de Corse, 

M. Jean BIANCUCCI par M. Romain COLONNA,
M. Jean-Martin MONDOLONI par Mme Valérie BOZZI,
M. Xavier LACOMBE par Mme Christelle COMBETTE,
M. Saveriu LUCIANI par Mme Julia TIBERI (à compter sur rapport 
083).

Sont absents :

M. Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l’Assemblée de Corse,

Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS.
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Assiste également à la réunion :

M. Julien PAOLINI, Conseiller exécutif, Président de l’Agence 
d’Aménagement durable, d’Urbanisme et d’Energie de la Corse.

Mme Nadine NIVAGGIONI, Vice-Présidente de l’Assemblée de Corse 
procède à l’appel nominal à l’issue duquel elle ouvre la séance. 

1 - Rapport n° 084 : Groupement de commandes Collectivité de 
Corse - Maison des personnes handicapées de la Collectivité de 
Corse (frais de déplacement)

Le rapport est présenté par M. PAOLINI. 

Il précise qu’il a été transmis selon la procédure d’urgence, le marché 
actuel étant épuisé, afin d’éviter, notamment aux agents de la 
Collectivité, de devoir procéder à d’éventuelles avances de frais.

1-1- Vote sur l’urgence

La présidente NIVAGGIONI demande aux commissaires de se 
prononcer sur l’urgence concernant ce rapport. 

L’urgence est retenue à l’unanimité. 

Etaient absents : Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Félix 
BENEDETTI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Saveriu LUCIANI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI.

Ont voté pour : Mmes et MM. Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Xavier LACOMBE, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI et Nadine 
NIVAGGIONI.

1-2- Vote sur le rapport

La Présidente NIVAGGIONI, constatant que ce rapport n’appelle 
aucuce remarque ou observation des Commissaires, soumet ce rapport 
aux suffrages des Commissaires. 

Il est approuvé à l’unanimité. 
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Etaient absents : Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Félix 
BENEDETTI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Saveriu LUCIANI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI.

Ont voté pour : Mmes et MM. Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Xavier LACOMBE, 
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI et Nadine 
NIVAGGIONI.

POUR : 8
CONTRE : 0
ABS. : 0
NP : 0

Mme la Présidente NIVAGGIONI suspend la séance à 14h09.

La séance est reprise à 14h10. 

2 - Rapport n° 083 : Rapport portant modification de la délibération 
n° 23/039 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mars créant l'EPIC des 
Chemins de Fer de la Corse

M. PAOLINI présente le rapport et rappelle qu’il fait suite à la 
délibération adoptée lors de la session des 30 et 31 mars 2023.

A cette occasion, les élus avaient avalisé les statuts de l’EPIC des 
Chemins de Fer de la Corse, et la composition du Conseil 
d’Administration, qui comprend : 

- le Président du Conseil exécutif de Corse ou un conseiller exécutif 
désigné par lui ;

- la Présidente de l’Assemblée de Corse ou son représentant 
siégeant comme suppléant désigné par elle parmi les conseillers à 
l’Assemblée de Corse ;

- 13 membres choisis parmi les conseillers à l’Assemblée de Corse ;
- 2 représentants du personnel désignés par le CSE de 

l’établissement.

Il était également prévu un scrutin de liste à la plus forte moyenne pour 
l’élection des 13 représentants de l’Assemblée de Corse.

Toutefois, afin de simplifier la procédure et tenir compte des usages des 
agences et offices, il est proposé une désignation tenant compte de la 
représentativité des groupes de l’Assemblée.
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Il convient donc de modifier l’article 5.2 des statuts de l’EPIC et l’article 1 
de la délibération susmentionnée, et de procéder à la désignation des 
représentants de l’Assemblée de Corse.

Enfin, M. PAOLINI précise que ce rapport a été transmis selon la 
procédure d’urgence afin de permettre à l’EPIC de fonctionner dans les 
meilleurs délais et de disposer d’un temps suffisant pour organiser la 
transmission entre l’ancienne et la nouvelle structure. 

2-1- Vote sur l’urgence

La présidente NIVAGGIONI demande aux commissaires de se 
prononcer sur l’urgence concernant ce rapport. 

L’urgence est retenue à l’unanimité. 

Etaient absents : Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Félix 
BENEDETTI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Saveriu LUCIANI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI.

N’ont pas participé au vote : Mme et M. Valérie BOZZI et Jean-Martin 
MONDOLONI.

Ont voté pour : Mmes et MM. Jean BIANCUCCI, Romain COLONNA, 
Christelle COMBETTE, Xavier LACOMBE, Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS et Nadine NIVAGGIONI.

2-2- Vote sur le rapport

La Présidente NIVAGGIONI donne lecture de la liste des membres de 
l’Assemblée de Corse désignés pour siéger au Conseil d’Administration 
de l’EPIC Chemins de Fer de la Corse :

- Louis POZZO DI BORGO
- M. Jean-Charles GIABICONI
- M. Hervé VALDRIGHI
- M. Petru Antone FILIPPI
- Mme Muriel FAGNI
- Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
- Mme Juliette PONZEVERA
- Mme Valérie BOZZI
- M. Jean-Michel SAVELLI
- M. Jean-Martin MONDOLONI
- Mme Vanina LE BOMIN
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- M. Antoine POLI
- Mme Serena BATTESTINI

Par la suite, elle met aux voix le rapport. 

Il est adopté à l’unanimité. 

Etaient absents : Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Félix 
BENEDETTI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Saveriu LUCIANI, Julia TIBERI et Hyacinthe VANNI.

N’ont pas participé au vote : Mme et M. Valérie BOZZI et Jean-Martin 
MONDOLONI.

Ont voté pour : Mmes et MM. Jean BIANCUCCI, Romain COLONNA, 
Christelle COMBETTE, Xavier LACOMBE, Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS et Nadine NIVAGGIONI.

POUR : 8
CONTRE : 0
ABS. : 0
NP : 2

A 14 heures 14, l’ordre du jour est épuisé et la séance est levée par la 
Présidente NIVAGGIONI. 

Fait à Aiacciu, le 13 avril 2023

         La Présidente de l’Assemblée de Corse

  Marie-Antoinette MAUPERTUIS 
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ANNEXE
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 CUMMISSIONE PERMANENTE 
U 13 D’APRILE DI U 2023

 COMMISSION PERMANENTE
DU 13 AVRIL 2023

ORDINE DI U GHJORNU / ORDRE DU JOUR 

INFRASTRUTTURE E TRASPORTI/ INFRASTRUCTURES ET 
TRANSPORTS

Raportu nu 083 : Raportu rilativu à a mudificazione di a 
deliberazione                       nu 23/039 AC di l’Assemblea di Corsica 
di u 31 di marzu di u 2023 chì porta creazione di l’EPIC di i Camini di 
Ferru di a Corsica.
Rapport n° 083 : Rapport portant modification de la délibération n° 
23/039 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mars créant l'EPIC des 
Chemins de Fer de la Corse.

RISORSE UMANE - RESSOURCES HUMAINES

Raportu nu 084 : Gruppamentu di cumande Cullettività di Corsica - 
Casa di e persone svantaghjate di a Cullettività di Corsica -  (spese 
di spiazzamentu). 
Rapport n° 084 : Groupement de commandes Collectivité de Corse - 
Maison des personnes handicapées de la Collectivité de Corse – 
MDPHCC, (frais de déplacement).

******


